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ChèresHilairoises,chersHilairois,

/ΩŜǎǘavec beaucoup de plaisir que nous vous
retrouvons en ce début ŘΩŀƴƴŞŜà travers ce
nouveaubulletinmunicipal.

NousavonsàŎǆǳǊde vousy présenterlesprojets
qui ont rythmé ƭΩŀƴƴŞŜécoulée et participé,
chacun à leur manière, à améliorer notre vie
commune.

Parmi les réalisations marquantes, les travaux
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞdu cimetière communal occupent
une placeimportante. Lorsde la cérémoniedu 11
novembre,nousavonspu découvrirensembledes
alléesdésormaisplus confortableset adaptéesà
tous, y comprisauxpersonnesà mobilité réduite,
ainsiǉǳΩǳƴcarrémilitaire remisen valeur. Un lieu
de mémoire et de recueillement qui gagne en
dignitéet ensérénité.

Cetteannéea égalementvuƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘde la
viabilisationdu lotissement communal des Prés
Saint-Martin. Lesuccèsest déjà au rendez-vous:
13 parcelles sur les 22 proposées ont trouvé
preneur. Dans un contexte où les terrains
constructiblesse font rares, nous pouvons être
fiers ŘΩŀǾƻƛǊmené ce projet qui contribuera à
accueillir de nouvelles familles et à faire vivre
notre commune.

2025a égalementété marquéepar le débutŘΩǳƴ
chantier très attendu : la création du bar-
restaurant auŎǆǳǊdu bourg. Cefutur lieu de vie
compléteraƭΩƻŦŦǊŜcommerciale de la place du
Champ de Foire et offrira à tous un espace
convivial. [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜest prévue pour septembre
2026. 5ΩƛŎƛlà, le parvis sera aménagéafin ŘΩŜƴ
faire un endroit agréableoùƭΩƻƴaura plaisir à se
retrouver,en famillecommeentreamis.

Pourlesannéesà venir,une réflexionplusglobale
est engagéesur ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la place du
Champ de Foire. [Ω;ǘŀǘnous accompagne
pleinement en prenant en charge une étude
complète qui permettra ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊplusieurs
scénarios ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ: déplacements,
circulation, accès aux commercesΧ Autant de
pistespour rendre ceŎǆǳǊde villageencoreplus
vivantet plusaccueillant.

La sécurité routière reste égalementune de nos
priorités. Cette année, ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ
aménagementsont été réalisés, notamment à
Arty où les dispositifs provisoires ont été
pérennisés après plusieurs mois
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ.

La prochaine étape concernera la traversée de
Beauregard. Lespremiersrésultats,avecunenette
diminution de la vitesse, nous encouragent à
poursuivre nos efforts pour protéger chacun
ŘΩŜƴǘǊŜvous.

Pour terminer, je vous conviechaleureusementà
la traditionnellecérémoniedesǾǆǳȄdu Maire, le
vendredi 23 janvier prochain à 19h30 sous les
Halles. CeseraƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde partagerun moment
amicalet convivial,commenouslesaimonstant.

TouteƭΩŞǉǳƛǇŜmunicipalesejoint à moi pour vous
adressernosǾǆǳȄlesplussincèrespour unebelle
année2026, remplie de santé,de bonheur et de
bellesjoiespartagées. Prenezbien soinde vouset
devosproches.

LeMaire,Marie-LinePERRIN

MOT DU MAIRE

Nous vous rappelons que les conseils
municipauxsont ouverts à tous.bΩƘŞǎƛǘŜȊpasà
venir y assister!
Ils sont systématiquement annoncés sur le
panneauet affichésà la mairie.
Vouspouvezcontacterla mairiepourplusŘΩƛƴŦƻǎ.
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CONTACT ÉLUS

Marie-Line PERRIN Maire 06 18 54 26 62

David CARTRON 1er adjoint - Finances, Voirie, Urbanisme, Sécurité 06 12 28 25 40

Marie-Christine LUCAS 2e adjointe - Scolaire, Culture, Cimetière 07 84 91 72 81

Patrick RENAUDEAU 3e adjoint - Jeunesse et sports, Patrimoine, Archives06 26 42 44 17

Jany CHARRIER 4e adjointe - Vice-présidente CCAS - Santé, social 06 45 88 31 14

Jean-René LUCET 5e adjoint - Services techniques Voirie 06 07 23 89 59

Christophe ROBERGEAU Conseiller délégué aux Bâtiments 06 71 04 41 69

Lise MORFIN Conseillère déléguée à la Communication 06 71 15 01 44

Denis GUILLON Conseiller délégué aux itinéraires de randonnée 06 63 58 88 05

Pierre HENRIET Député de la circonscription 02 51 87 27 94

Stéphane GUILLON et 
Leslie GAILLARD

Conseillers départementaux 
du canton de Fontenay-le-Comte

02 51 34 48 48

RENDEZ-VOUS AVEC LES ÉLUS

Madame le Maire et les Adjoints vous reçoivent à la mairie sur rendez-vous. bΩƘŞǎƛǘŜȊpas à
contacterle secrétariatde la mairieau0251521023.

LES SERVICES

Mairie de Saint-Hilaire-des-Loges

Rue Charles Fradin - BP n°5

85240 Saint-Hilaire-des-Loges

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ:

lundi, mardi, jeudi, vendredi: 9h à 12h30 et 13h30 à 17h

mercredi: 9h à 12h30- 1er et 3ème samedi du mois: 9h à 12h

Secrétaire général:

Service comptabilité:

Service urbanisme:

Accueil état-civil :

Cartes ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ tŀǎǎŜǇƻǊǘǎΣ CCAS:

Hugo BAILLY

Corinne JAUZELON

Coralie THEVENOT-LYPHOUT

Karine FORGEARD

Anaïs MERIGUET

Tél accueil : 02 51 52 10 23

E-mail : contact@st-hilaire-

des-loges.fr

Site web : https://www.st-

hilaire-des-loges.fr 

¤Le secrétariat de la mairie et le CCAS

¤[ΩŀƎŜƴŎŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ

Place des Halles

85240 Saint-Hilaire-des-Loges

Tél : 02 51 87 25 22

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ:

lundi, mardi, jeudi, vendredi: 9h30 à 12h30 et 15h30 à 17h30

Mercredi et samedi: 9h30 à 12h

Levée du courrier à 15h45 du lundi au vendredi, et à 12h le samedi

CŜǊƳŜǘǳǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜǎ ƭǳƴŘƛǎ Ƴŀǘƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǾŜƭ ƻǊŘǊŜ
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74, rue Antoine Cardin

85240 Saint-Hilaire-des-Loges

Tél : 02 51 52 10 05

Permanences :

lundi, mercredi et vendredi: 8h à 12h et 14h à 18h

jours fériés en semaine: 9h à 12h et 15h à 18h

dimanche : permanence téléphonique uniquement

¤La gendarmerie

Accueilde la BrigadedeMaillezais: le mardi,jeudiet samedi: de 8h à 12h et de 14h à 18h

Maison Départementale des solidarités et de la famille 

фΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩhǳƛƭƭŜǘǘŜ

85200 Fontenay-le-Comte

Reçoit en mairie, les mardis

Uniquement sur rendez-vous

Contact : 02 51 53 67 00

¤[ΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ

Allée verte

Pôle environnement du Seillot

85200 Fontenay-le-Comte

Tél : 02 51 50 75 35

Gestionnaire de la déchèterie : ZA du Fief aux Moines (Route de 
Coulonges-sur-ƭΩ!ǳǘƛȊŜύ урнпл {ŀƛƴǘ-Hilaire-des-Loges
wŜǘǊƻǳǾŜȊ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Ŝƴ 
contactant le SYCODEM par téléphone ou sur www.sycodem.fr

¤Le syndicat de collecte des déchets ménagers ςSycodem Sud-Vendée

47, rue Tiraqueau

85200 Fontenay-le-Comte

Tél : 02 51 51 17 57

Permanences en mairie
1er et 3ème jeudis du mois

¤La mission locale du Sud-Vendée

!ǳŎǳƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘŜǳǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ƴƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ōǳƭƭŜǘƛƴΦ

¤Le conciliateur de justice

ZA Le Désert

85240 Xanton-Chassenon

Tél : 18

¤Le centre de secours (sapeurs-pompiers)

200, avenue René Gasnier

BP 14105 - 49041 Angers Cedex

Infos Journée Défense et Citoyenneté

Tél : 02 44 01 20 50

¤Le centre du service national

Ce service répond à vos questions 
ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇƾǘǎ Ŝƴ 
préservant votre anonymat

Du lundi au vendredi : 8h 30 à 19 h

Tél : 0 809 401 401 

¤[ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƛƳǇƾǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜ

¤La déchetterie-recyclerie 

ZA fief aux moines

85240 Saint-Hilaire-des-Loges

Le lundi :Fermée
Le mardi, jeudi et samedi : 9h30 à 12h15
Le mercredi et vendredi : 14h15 à 17h15

25, rue de la Gare ςOulmes

урпнл wL±9{ 5Ω!¦¢L{9

Tél : 02 51 50 48 80

¤La communauté de communes Vendée-Sèvre-Autise (CCVSA)

ммΣ ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ

85200 Fontenay-le-Comte

Tél : 02 51 50 01 31

¤Le Syndicat mixte Vendée-Sèvre-Autizes
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LES SERVICES DE SANTÉ

Médecin: Dr. Célia VANTARA - 3, rue de la Belle Etoile 02 52 32 10 71

Kinésithérapeute: M. et Mme LETTIER, Mme BOUE-BERNARD - 12, rue de la 
Belle Etoile 

02 51 52 13 78

Pharmacie des Halles : Mme LE JOUBIOUX - 33, rue Léon Bienvenu 02 51 52 10 22

Centre de Soins Infirmiers : 16, rue Léon Bienvenu 02 51 52 10 96

Service de soins à domicile pour personnes âgées AMAD Sud-Vendée : 
43, Rue de Chamiraud, Fontenay-le-Comte

02 51 51 14 01

AmbulancesTHOMAS : 2 bis, ruelle de la Poste 02 51 52 13 88

EHPADLa Moulinotte : 15, rue du Peu 02 51 52 10 15

LES SERVICES SCOLAIRES ET PÉRISCOLAIRES

Groupe scolaire Jacques Charpentreau : rue St Narcisse
Directrice : Mme Hélène PELLERIN

02 51 52 13 47
06 71 67 68 48

Ecole Privée Saint-Louis : 10, rue du Docteur Bon
Directrice : Mme Lydie LAUNÉ

02 51 52 12 08

Collège Joliot-Curie : 47, rue Antoine Cardin 
Principal : Mme Myriam BLUTEAU

02 51 52 16 73

Bibliothèque municipale: Place du Champ de Foire 
Responsable : Mme Evelyne SORIN

02 51 52 13 82

Restaurant scolaire municipal : rue St Narcisse 
Responsable et chef-cuisinier : Mme Emilie ROUET

02 51 52 16 56

Relais Petite Enfance (RPE) anciennement «Relais des Assistantes Maternelles» 
Communauté de communes Vendée-Sèvre-Autise

02 51 50 79 92

Micro-crèche les Pitchounes : 4 rue du Doué
Service CCVSA

02 51 50 06 07

Maison Intercommunale de la Petite Enfance (MIPE) 
олΣǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜǊƛŜ Ł .ŜƴŜǘ
Service CCVSA

02 51 50 79 90

Maison Intercommunale des Loisirs (MIL)
6, rue du Moulin (Parc du Vignaud) à Nieul-sur-ƭΩ!ǳǘƛǎŜ
Service CCVSA

02 51 50 48 76
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TARIFS 2026 DES SERVICES

LES HALLES commune hors commune

1 journée hors week-end мнл ϵ нлл ϵ

èsupplément forfait chauffage ммл ϵ

Week-end (Samedi et dimanche) мул ϵ нрл ϵ

èsupplément forfait chauffage мрл ϵ

Caution олл ϵ

[ƻŎŀǘƛƻƴ Ǿƛƴ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ ƻǳ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜрл ϵ млл ϵ

Forfait ménage ор ϵ κ ƘŜǳǊŜ

9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǾŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞōŀƭƭŀƎŜ Χ

½  journée тр ϵ мрл ϵ

1 journée мнл ϵ нлл ϵ

2 journées мул ϵ нрл ϵ

LES LOCATIONS

Lepaiementsefait obligatoirementlors de la remisedesclésauxhorairesŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜde la mairie.[ΩŞǘŀǘ

deslieuxŘΩŜƴǘǊŞŜsefait le vendrediet le lundi lors de la restitution desclés(pour les locationsdu week-

end).

AprèsƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳƴŜdessalles,le matériel est rangéet le ménageeffectuécorrectement. Dansle cas

contraire,le forfait ménagevousserademandé.

LE PRÉAU commune hors commune

1 journée hors week-end сл ϵ млл ϵ

èsupplément forfait chauffage рл ϵ

Week-end (Samedi et dimanche) фл ϵ мнр ϵ

èsupplément forfait chauffage рл ϵ

Caution мрл ϵ

/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǎŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 

Les Halles Le Préau (à côté de la bibliothèque)
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LES LOCATIONS

VAISSELLE Tarif commune Tarif hors commune

Forfait par couvert complet (avec verres) м ϵ н ϵ

Forfait pour les verres seuls мл ϵ ƭŜǎ рлнл ϵ ƭŜǎ рл

Forfait pour les tasses seules мр ϵ ƭŜǎ рлор ϵ ƭŜǎ рл

Assiettes en plastique réutilisables DǊŀǘǳƛǘ ŀǾŜŎ Ŏŀǳǘƛƻƴ ŘŜ м ϵκŀǎǎƛŜǘǘŜ

Associations hilairoises uniquement

Tout verre ou tout couvert cassé devra être remboursé selon tarif en vigueur

TABLES ET CHAISES Tarif commune Tarif hors commune

1 table  plastique pliante* рΣлл ϵ

1 lot de 8 chaises уΣлл ϵ

ϝ /ŀǳǘƛƻƴǎ ур ϵ όм Ł р ǘŀōƭŜǎύΣ мтл ϵ όс Ł мл ǘŀōƭŜǎύ Ŝǘ нррϵ  όǇƭǳǎ ŘŜ мл ǘŀōƭŜǎύ

ACCÈS AUX SALLES DE RÉUNION ET HALLES POUR ASSOCIATIONS ET ENTREPRISES
Tarif 

commune

Tarif hors 

commune

Gratuité pour les assemblées généralesdes associations communales / 

réunions CUMA et Association Foncière de Saint-Hilaire-des-Loges - -

Tarif à la réunion pour les associations (hors AG) pour toutes les salles y 

compris halles нр ϵ рл ϵ

Tarif à la réunion pour les entreprises communales toutes salles + halles
рл ϵ -

Forfait annuel* pour toutes les salles y compris halles  (sauf 31/12) avec  

vaisselle et vidéoprojecteur (associations uniquement) + tables* et chaises 

(caution obligatoire)
мнл ϵ -

Forfait annuel* pour les salles de réunion (Bray, Branchereauet Marot) + 

tables et chaises (caution obligatoire) ср ϵ -

* Forfait réservé aux seules associations et entreprises communales (usage exclusivement professionnel)

Supplément vidéoprojecteur (forfait) : 
нл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

particuliers

пл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

entreprises

[Ŝǎ ǘŀōƭŜǎ ŘŜǎ IŀƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

espace communal ou intercommunal couvert et fermé

Le paiementse fait lors de la réservationaux horairesŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜde la mairie. Possibilitéde compléteren cours

ŘΩŀƴƴŞŜpour passeràƭΩǳƴdesdeuxforfaits annuels. Pasde proratisationdestarifs ou de remboursementpour non-

utilisationdu forfait annuel
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TARIFS 2026 DES SERVICES

PHOTOCOPIES

Une photocopie A4: Une photocopie A3:

Recto Noir & Blanc лΣнл ϵRecto Noir & Blanc лΣол ϵ

Recto-verso Noir & Blanc лΣнр ϵRecto-verso Noir & Blanc лΣор ϵ

Recto Couleur мΣлл ϵRecto Couleur мΣрл ϵ

Recto-verso Couleur мΣмл ϵRecto-verso Couleur мΣсл ϵ

RESTAURANT SCOLAIRE

Enfant de moins de 7 ans оΣпф ϵ

Enfant de 7 ans et plus пΣнн ϵ

Tarif majoré (repas occasionnel des enfants non-inscrits au trimestre) рΣму ϵ

Autres adultes extérieurs aux services municipaux уΣло ϵ

Stagiaires du restaurant scolaire лΣлл ϵ

{ǘŀƎƛŀƛǊŜǎ Řǳ /bCt¢ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ /bCt¢мпΣлл ϵ

GARDERIE

Forfait à la journée нΣпм ϵ

TRANSPORT SCOLAIRE

Informations sur le site www.aleop.paysdelaloire.fr

CIMETIÈRE COMMUNAL

Pour une durée de 15 ans Pour une durée de 30 ans

Tarif des concessions ул ϵ мрл ϵ

Tarif des cavurnes (tombes 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎύ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƛƴŞǊŀƛǊŜ

млл ϵ мсл ϵ

Tarif des cases du columbarium орл ϵ тлл ϵ

Utilisation du caveau provisoire
Du 1er au 15e jour        

gratuit
Du 16e au 90e jour 

млϵκƧƻǳǊ

Tarifpargrille (1m x 2m) р ϵϝ

Caution(quelle que soit la quantité de grilles louées) млл ϵ

* gratuité pour les associations Hilairoises ainsi que pour la CCVSA

DwL[[9{ 5Ω9·th{L¢Lhb 59 [! .L.[Lh¢I:v¦9
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[ΩŀƴƴŞŜ2025 a marqué une étape importante dans
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdesservicesde proximitéavecle retour
vers la commune de plusieursmissionsƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ
assuréespar la Communautéde CommunesVendée-
Sèvre-Autise(CCVSA).

Dans ce cadre, il appartient désormaisà chaque
communemembrede prendreen chargeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
des opérationsŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴcourant des abords des
voiescommunales:
Å[ΩŞƭŀƎŀƎŜdeshaies,
ÅLebroyageetƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdesaccotements,
ÅLebalayagerégulierdestrottoirs du centre-bourg.

Ce transfert de compétencesvise à renforcer la
proximité de ƭΩŀŎǘƛƻƴpublique et à améliorer la
réactivitédesinterventions,en permettant à chaque
communeŘΩŀŘŀǇǘŜǊles prestations à ses besoins
spécifiqueset à soncalendrierlocal.

Pouraccompagnercette évolution,la CCVSAa misen
place un mécanismede compensation financière.
Chaque commune bénéficie ainsi ŘΩǳƴfonds de
concours annuel, destiné à couvrir une partie des
coûts liés à la reprise de ces missions. PourƭΩŀƴƴŞŜ
2025, ce fondsǎΩŞƭŝǾŜà 33 629ϵ, montant verséà la
communeafin de soutenir la mise enǆǳǾǊŜde ces
nouveauxservices.

Labrigadecitoyennepoursuitsonformidableengagement
auservicede notre patrimoineet de nosespacesnaturels.
Plusieursprojets lui sont confiés: la plantation de fleurs,
la réfectiondu calvairedesTroisMoulins,le nettoyagedes
sentierspédestres,la sauvegardeet la miseen valeurdu
petit patrimoinecommunal,commedeslavoirs.
Larécenteréhabilitationdu lavoir de la rue deƭΩhŎǘǊƻƛen
est un bel exemple: un travail soigné,réaliséavecpassion
par des bénévoles motivés ainsi que par les services
techniques.
Un immensemerci à toutes les personnesengagéesdans
la brigadecitoyennepour leur précieuxsoutien!
Contact: YannickGrellierς0688094373

VOIRIES

Brigade citoyenne : ensemble, rénovons et valorisons notre commune !

Voiries communales : un engagement budgétaire significatif

Cette année, la commune a porté une attention
toute particulièreà la sécurité routière, avecpour
action majeure les travaux de sécurisationde la
traverséedu villageŘΩ!w¢¸.
En décembre,ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜCOLASest intervenue
pour réalisertrois aménagementsde type « écluse
» destinésà réduire la vitessedes véhicules. Les
relevés effectués par ƭΩ!ƎŜƴŎŜRoutière
Départementale(ARD)ont confirmé la pertinence
etƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞdecesinstallations.

En2026, ceseraau tour du villagede BEAUREGARD
de bénéficier de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdéfinitif des
dispositifsprovisoirestestéstout au longdeƭΩŀƴƴŞŜ

dernière.
Afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊƭΩŀŎŎŝǎà plusieurs quartiers du
centre-bourg,un appelŘΩƻŦŦǊŜǎest en courspour la
réfection des voies suivantes : la rue des
Coquelicots,ƭΩŀŎŎŝǎà la résidencedes Jardinsdu
BourgetƭΩƛƳǇŀǎǎŜFradin.

Selon les résultats de cette consultation, ces
travaux pourraient être réalisésen marsςavril
2026.

Entretien des voiries : une réorganisation pour clarifier les rôles entre la commune et la CCVSA
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BÂTIMENTS COMMUNAUX

Bar-restaurant : un projet qui se concrétise

Les travaux ont débuté ƭΩŞǘŞdernier et se
déroulent conformémentau planningétabli par
le maître ŘΩǆǳǾǊŜΣThibault POCHON,ce qui
permetŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊune ouverture pour fin août
ou début septembre2026. Après une première
étape de désamiantageet de démolition, la
structure du futur bâtiment commence
désormaisà sedessiner.

En parallèle, la Municipalité collabore avec un
maîtreŘΩǆǳǾǊŜ(SAET)pour concevoir le parvis
situé àƭΩŀǾŀƴǘdu futur équipement.[ΩƻōƧŜŎǘƛŦest
de créer un espace à la fois accueillant et
pratique, pouvant ensuite ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊà une
requalificationplusglobalede la placedu Champ
deFoire,prévueultérieurement.

Chaqueannée, une part importante du budget
communalest consacréeà la préservationet à
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdes bâtiments de la commune. En
2025, cesont lesstructuresà vocationscolaireet
périscolaire qui ont reçu ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭdes
investissements.

Ainsi,toutes les ouverturesde la grandesalledu
restaurant scolaire ont été remplacées afin
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴet de réduire la
consommation énergétique. Parallèlement, la
commune, accompagnée par ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜdu
SyDEV, a étudié le remplacementdu systèmede
chauffage du groupe scolaire. Les
recommandationsportent sur une amélioration

globale de ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴthermique, un projet plus
ambitieux mais cohérent, qui nécessitera un
tempsde réflexionsupplémentaire.

Pour les autres bâtiments communaux, les
principaux travaux ont concerné la salle « Le
Préau», situéeà côté de la bibliothèque. Lamise
auxnormesviseà offrir un espaceplus convivial
et fonctionnelpour des locations,telles que des
repasde famille ou des réceptionsmunicipales,
mieuxadaptéqueleshalles.

Investir dans les bâtiments communaux pour mieux servir les habitants

Durant la période de chantier, la circulation aux
abords du site pourra être perturbée, notamment
rue Saint-Narcisse. Nousvousremercionspour votre
prudenceet votre compréhension.
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LOTISSEMENT DES PRÉS-SAINT-MARTIN : Démarrage très encourageant 
pour la vente des parcelles !

Vousrêvezde faire construirevotre maisondans
un environnement calme et convivial ? Le
lotissementcommunaldes PrésSt Martin vous
offre une opportunité rare de devenir
propriétaireŘΩǳƴterrain à bâtir, à desconditions
attractives et dans un cadre de vie privilégié.
Situésà proximité desécoles,descommerceset
des services essentiels,nos terrains viabilisés
sontprêtsà accueillirvotre projet devie.

Depuis la mise en vente des parcelles début
2025, un véritable engouementǎΩŜǎǘemparéde
ce lotissement. Ainsi, sur les 22 terrains
disponibles,13ont déjàété vendusou réservés!

Alors,ƴΩŀǘǘŜƴŘŜȊplus et contactezla mairie pour
réserverƭΩǳƴŜdes9 parcellesencoredisponiblesau
tarif de49ϵ/ m².

Aménagement du centre-bourg: 
concertation et projets.

EnpartenariatavecƭΩ;ǘŀǘΣla communea lancéune
réflexion globale sur ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴet
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde son centre-bourg. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ:
préserverles serviceset commerceslocaux tout
en développant le tourisme et les mobilités
douces.

LebureauŘΩŞǘǳŘŜCITADIAaccompagnela mairie
pour faire émergerdesscénariosŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
partagés,en accordavec les ambitions de Saint-
Hilaire-des-Loges,avecune attention particulière
portée à la placedu Champde Foire, ŎǆǳǊde la
viecommunale.

5ΩƛŎƛfin février 2026, cette étude fournira à
ƭΩŞǉǳƛǇŜmunicipale un outil permettant
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊun réaménagementglobalde la place
et desesabords,

en prenant en compte tous les enjeux :
stationnements, circulation, accès aux
commercesΧet intégrant la dernière réalisation:
le bar-restaurant.

Photo aérienne de la place du 
champ de foire

Crédit : Mehdi-Media
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Chaque année, le Conseil Municipal alloue un

budget dédié à la prise en chargedes dépenses

pédagogiques (matériel et manuels scolaires,

livres de prix, transports pour les sorties

éducativesΧ). Cettecontributionassureun confort

matériel important pour chaqueélèvedu groupe

scolaire JacquesCharpentreau. Pour 2026, ce

budgetǎΩŞƭŝǾŜà 11660ϵ.

Dans un souciŘΩŞǉǳƛǘŞΣle contrat ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ

signé en 2001 permet à la commune de verser

chaqueannéeune participationàƭΩOGECStLouis.

Cemontant correspondau coût annuelŘΩǳƴélève

de ƭΩŞŎƻƭŜpublique multiplié par le nombre

ŘΩŞƭŝǾŜǎdomiciliés à Saint-Hilaire-des-Loges et

scolarisés à St Louis. Pour 2025, cette

participationǎΩŞƭŝǾŜà 49000ϵ.

Les deux écoles bénéficient chaque annéeŘΩǳƴ
budget dédié aux interventionsde professionnels
dans le domaineartistique, avecdes activitésde
musique et danse. Pour 2026, la mairie finance
ces interventions à hauteur de 1 550 ϵpour
ƭΩŞŎƻƭŜJacques Charpentreau et 950 ϵ pour
ƭΩŞŎƻƭŜStLouis, soit un coût globalde2 500ϵ.

Malgréla fin du programmeŘΩŀƛŘŜdépartemental,
la Municipalitéa choiside maintenir cesactivités,
afin de continuer à enrichirƭΩŞǾŜƛƭartistique des
élèves.

LA MUNICIPALITÉ AU SOUTIEN DES ÉCOLES DE LA COMMUNE

Enseptembreprochain,les enfantsnésen 2023
feront leur entrée à ƭΩŞŎƻƭŜmaternelle. Les
inscriptionspeuventse faire dèsmaintenant,en
deuxétapes:

- Contacteztout ŘΩŀōƻǊŘla mairie au 02 51 52
10 23 ou par e-mail : contact@st-hilaire-des-
loges.fr. Un dossier ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴvous sera
transmis. Vous pouvez également le
téléchargersur le site internet de la commune.

- Prenez ensuite rendez-vous avec ƭΩŞŎƻƭŜ:
GroupeScolaireJacquesCharpentreau- Mme
Pellerin(directrice)au 02 51 52 13 47 ou via
ƭΩŜ-mail : ce.0850528m@ac-nantes.fr

Lespiècesadministrativesqui pourront vousêtre
demandées:
- Lelivret de famille
- Lecarnetdesanté
- Le certificat de radiation siƭΩŜƴŦŀƴǘétait déjà

scolarisé

INSCRIPTIONS SCOLAIRES
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mailto:contact@st-hilaire-des-loges.fr
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mailto:contact@st-hilaire-des-loges.fr
mailto:ce.0850528m@ac-nantes.fr
mailto:ce.0850528m@ac-nantes.fr
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mailto:ce.0850528m@ac-nantes.fr
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LUTTE CONTRE LES CAMBRIOLAGES ςOPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

Dans le cadre de ses missionsde surveillance,la

Police Intercommunale propose « ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ

tranquillité vacances». Touthabitantde Saint-Hilaire-

des-Logesqui ǎΩŀōǎŜƴǘŜde son domicile pendant

quelquesjours pour causede congéspeutǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ

dans cette démarche en remplissant un imprimé

disponibleenmairie.

Une fois votre demande enregistrée, la Police

Intercommunale intègre votre propriété dans son

tour de ronde et passerégulièrementpour vérifier

ǉǳΩƛƭƴΩȅa rien ŘΩŀƴƻǊƳŀƭ(cambriolage,intrusion,

incidentsdiversΧ). ÀƭΩƛǎǎǳŜde chaqueronde,un SMS

vousestsystématiquementenvoyé.

Cette démarcheest gratuite pour le demandeurcar

priseenchargepar la mairie.

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES

Il est important pour tous les nouveauxhabitantsde Saint-Hilaire-des-Loges,
deǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜsur les listes électorales,ainsiǉǳΩŀǳǇǊŝǎdu SYCODEM(gestion
desdéchetterieset orduresménagères)et autresadministrationsen lien avec
la mairie. Pourtousrenseignements: accueilde la mairieς0251521023

tŀǎǎŜǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ

Afin de faciliter les démarchesadministrativesde
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes habitants, la mairie rappelle que le
servicedédié aux cartesnationalesŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ(CNI)
et aux passeports biométriques est pleinement
opérationnelet accessiblesurrendez-vous.

Prendrerendez-vousfacilement
Pour limiter les temps ŘΩŀǘǘŜƴǘŜet garantir un
accueil personnalisé, toutes les demandes,ǉǳΩƛƭ
ǎΩŀƎƛǎǎŜŘΩǳƴŜpremière demande ou ŘΩǳƴ
renouvellement,se font exclusivementsur rendez-
vous. Lescréneauxpeuvent être réservésen ligne
depuisle sitede la communeou directementauprès
deƭΩŀŎŎǳŜƛƭde la mairie.

Préparezvotre dossieren ligne
Afin de gagnerdu temps le jour du rendez-vous, il
est fortement recommandéŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊune pré-
demande sur le site de ƭΩ!b¢{. Cette démarche
permet de remplir à ƭΩŀǾŀƴŎŜles informations
nécessaireset de vérifier la liste complète des
justificatifsà fournir (photosŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞauxnormes,
justificatif de domicile,ancientitre, timbre fiscal le
caséchéant).

Un serviceouvert à tous
Notre mairie est équipée pour recueillir les
demandesde titres ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣy compris pour les
habitants extérieurs à la commune,dans la limite
des créneauxdisponibles. bΩƘŞǎƛǘŜȊpas à orienter
vos prochesvers nos servicesǎΩƛƭǎrencontrent des
difficultéspourobtenirun rendez-vousailleurs.

Délaide fabrication destitres
Les délais de traitement sont variables selon les
périodes. Nous encourageonsdonc les habitants à
anticiper leurs demandes, notamment avant les
vacancesscolaireset estivales,où ƭΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜest
plusimportante.
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RECENSEMENT CITOYEN

Tous les jeunes, de nationalité française,
garçonset filles,doiventsefaire recenserà la
mairie de leur domicile. Cette obligation
légale est à effectuer dans les 3 mois qui
suiventleur 16èmeanniversaire.

De plus en plusŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΣmentionnant
ne pas en être informés, régularisent leur
situation par un recensement tardif, les
pénalisantensuitedanscertainesdémarches
administratives (inscription permis de
conduire,examenet concours).

/ΩŜǎǘpourquoi les mairies sont invitées à
sensibiliser leurs administrés, le plus
largementpossible,à la nécessitéŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ
le recensementdès16 ans(lettre périodique

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣbulletin municipal, tableau
ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜύ.

Pourvotre information,deuxtutoriels ont été
créés par la direction interministérielle du
numérique(DINUM)

1. Faire son recensement citoyen obligatoire
2. Participer à la journée défense et 
citoyenneté

Lien : 
https://www.numerique.gouv.fr/actualites/si
mplification-letat-publie-des-tutoriels-pour-
accompagner-les-citoyens-dans-leurs-
demarches-administratives-essentielles/

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Pourpouvoirvoter,un citoyendoit être inscritsur
leslistesélectorales.

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴest possibleƧǳǎǉǳΩŁ6 semainesdu
scrutin. Pour les élections municipales2026, il
sera possible de ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜsur les listes
électoralesen ligne sur le site service-public.fr
ƧǳǎǉǳΩŀǳ4 février 2026et en mairie ƧǳǎǉǳΩŀǳ6
février 2026.
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w9t!LwΩ/!C9

Afin de prévenir les conséquencesŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ
climatiques(canicules,grandsfroids, pandémiesΧ)
nous vousrappelonsǉǳΩǳƴdispositif a été mis en
place depuis 2004 pour recenser les personnes
fragiliséespar ƭΩŃƎŜΣpar un handicap ou par un
modedeviespécifique.

Ceregistredes personnesvulnérablespermet aux
personnes qui ǎΩȅsont inscrites volontairement
ŘΩşǘǊŜcontactéespar le CCASen cas de risque
exceptionnelou de dispositifŘΩŀƭŜǊǘŜ. [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ
peut être réalisée par ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞόŜύmais

égalementpar un tiers (représentantlégal,parent,
amiΧ).

Lespersonnesqui le souhaitent peuventǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ
sur le registre « personnes vulnérables » en
contactant le CCAS: ouvert le jeudi de 9h à 12h30
ς02-51-52-28-38ςccas@st-hilaire-des-loges.fr

PERSONNES VULNERABLES

La saison 2026 des ǊŜǇŀƛǊΩŎŀŦŞest ouverte !
Réservezlesdatessi voussouhaitezvenir réparer
gratuitement vos objets ou vos vêtementsavec
nous!

Bonneambiancegarantieet caféoffert !

Nous recherchons toujours des bricoleurs
bénévoles qui seraient intéressés par la
démarche,ƴΩƘŞǎƛǘŜȊpasà vousfaire connaitreen
nousrendantvisitelorsŘΩǳƴǊŜǇŀƛǊΩŎŀŦŞ.
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SANTÉ

Le samedi23 août, la municipalitéa réuni les
habitantsà la SalledesHallespour présenterle
bilandesréunionsde villagesorganiséesdepuis
2022.

CemomentŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣconclupar un verre de
ƭΩŀƳƛǘƛŞΣa permis de revenir sur les nombreux
sujets soulevés par les citoyens au fil des
rencontres. Tout au long de ces réunions, les
élussesontdéplacésauplusprèsdeshabitants
afin ŘΩŞŎƻǳǘŜǊleurs besoins et leurs
préoccupations.

Lesremarquesrecueilliesont donné lieu à de
nombreusesactions concrètes : amélioration
de la voirie et de la signalisation,gestion des
déchets,renforcementdesservicestechniques,
projets de santé,sécurité,ou encoreavancées
surlesgrandschantierscommunaux.

Cette restitution a rappelé ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu
dialogue régulier entre la municipalité et les
habitantsdansune démarcheparticipativeafin
de continuer à améliorer le cadre de vie de
touteset tous.

Vous pouvez retrouver le résumé de cette
réunionsurle site internet de la commune.

Un nouveaupaspourƭΩƻŦŦǊŜde soinsavecle
démarrageimminent des travaux du cabinet
de santé:

Pour préserver et renforcer ƭΩƻŦŦǊŜde soins sur la
commune,ƭΩŞǉǳƛǇŜmunicipale avait décidé début
2022, ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊle cabinet médical du docteur
VIGIER. Depuis, la docteure VANTARA(gériatre) y
exerceet deséchangesrégulierssontmenésavecdes
praticiensintéresséspar lesatoutsdu territoire.

En parallèle, le projet de créationŘΩǳƴcabinet de
santé à Saint-Hilaire-des-Logesa continuéŘΩŀǾŀƴŎŜǊ
au sein de la Communautéde CommunesVendée-
Sèvre-Autise(CCVSA)avecdestravauxprévuspour le
printemps2026.

Cefutur cabinetde santéseraimplantéauniveaudes
cabinetsmédicauxet dentaires existants,rue de la
Belle Étoile. Ces locaux seront réaménagés et
agrandis afin ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊdeux médecins, les
infirmières du centre de soins ainsiǉǳΩǳƴéventuel
autre professionnel de santé (dentiste,
paramédicalΧ).

À la fin deƭΩŀƴƴŞŜ2025, la communea donccédéson
cabinetmédicalà la Communautéde Communes,au
mêmeprix queceluideƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴréaliséeen2022.

Grâceà cet équipementet au soutiende la CCVSA,la
communese donne ainsi les moyensde disposerde
deuxmédecinsŘΩƛŎƛfin 2026.

RESTITUTION DES RÉUNIONS DE VILLAGES

Défibrillateurs
Nous vous rappelons que 3
défibrillateurs sont installésdans la
commune
- Rue Léon bienvenu (à côté du

parvisde la mairie)
- Près du restaurant scolaire, rue

Saint-Narcisse
- À la salleOmnisports(CCVSA)



www.st-hilaire-des-loges.fr Bulletin municipal  | Janvier 2026

VIE MUNICIPALE

18https://www.st-hilaire-des-loges.fr

LES SERVICES MUNICIPAUX AU SERVICE DES HABITANTS

La mairie de Saint-Hilaire-des-Logescompte 24
agents qui, sous la responsabilité du Maire,
ǆǳǾǊŜƴǘchaquejour pour la commune. Ils sont
répartisen trois grandspôles:

- le service population (mairie, CCAS,agence
postalecommunaleet bibliothèque),

- le servicetechnique,

- le servicetechnique,

- le service enfance (restaurant scolaire,
garderiemunicipaleet ATSEM).

En2025, leseffectifssont restésstables,assurant
des servicesfiables et de qualité pour tous les
habitants.

Des saisonniers en renfort

Enjuilletςaoût 2025, 4 jeuneshilairoisont été accueillisau seindesservicestechniquesdansle cadrede

contratssaisonniers. IlǎΩŀƎƛǘde FannyACHARD,deStanGUITTON,deThomasBOUVETetŘΩ!ǇƻƭƭƛƴŜJUSOT.

Parleur motivationet implicationauquotidien,ils ont offert un renfort de qualitéauxagentstechniquesen

réalisant des missionsaussivariéesqueƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdes espacesverts ou ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdu mobilier urbain

(peinturedesbancspublicsparexemple).

Cetemploi leur auraégalementpermisde découvrirle métierŘΩŀƎŜƴǘtechniqueet qui sait,peut-être que

desvocationssontnéesdecette expérienceΧ

[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǘ ŘŞƧŁ Ł ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŞ нлнсΦ
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CIMETIÈRECOMMUNAL: DENOUVELLESALLÉES

AprèsplusieursmoisŘΩŞǘǳŘŜǎet deconcertations,le
ConseilMunicipal a approuvé ce projet, confié à
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜCOLASpour un montant total de
191000ϵTTC.

Réalisésde septembre à début novembre, ces
travaux ont considérablement amélioré
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞdu cimetière. Lesalléesprincipales
sont désormaisrevêtuesŘΩŜƴǊƻōŞet bordéesde
chaînettesen pavés. Grâceà cesaménagements,
les personnes à mobilité réduite peuvent
désormais circuler plus facilement ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ
sépulturesde leursproches.

Lesabordsdu carré militaire ont égalementété
repensés, permettant désormais un
cheminement complet autour de ƭΩŜǎǇŀŎŜlors
des cérémoniescommémoratives,comme celle
du 11 novembre,afin de rendre hommagedans
de meilleures conditions aux « Soldats Morts
pour la France».

Enfin,ƭΩŜǎǇŀŎŜcinéraire du haut a lui aussiété
retravaillé, avecune reprise de sesabords. Une
nouvelleentrée a été crééeà proximité, offrant
un accèsdirect depuisle parkingsituéderrièrela
supérette.

En2025, cinq Hilairoisont participéàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ
municipale visant à favoriser la plantation
ŘΩŀǊōǊŜǎΣde bosquetset de haies. Grâceà leur
engagement,cesontplusde 400mètreslinéaires
de haies et 4 500 m² de bosquetsqui ont été
plantéssur le territoire communal.

Le fonctionnement est simple : en contrepartie
ŘΩǳƴengagementformel à planteret entretenir la
végétation, la commune fournit et finance les
plants ainsi que les matériaux nécessaires
(copeaux de bois, protections contre les
rongeursΧ).

Dans les deux ans suivant la plantation, un
contrôle sur site est effectué avec la Chambre
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜpourvérifier le bonentretien.

Cedispositifpermet égalementà la communede
bénéficierŘΩǳƴfinancementdu Départementde
la Vendéecouvrant80%deƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ.

Les habitants souhaitant participer à ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ
2026 pourront ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜlors de ƭΩŀǇǇŜƭà
candidatures qui sera lancé au printemps
prochain.

Une nouvelle «opération plantation» réalisée en 2025
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Affichageet informations

Près de chaque entrée du cimetière, deux
panneauxŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜsont présents pour vous
informer. Ils contiennentnotammentdesextraits
du règlement, que vous pouvez consulter en
intégralitésur le sitede la commune.

Sur rendez-vous, nous pouvons vous conseiller
et vous renseigner sur la réglementation, les
emplacements(reprise,réservation,Χ).

Entretiendu cimetière

Lesfamilles doivent entretenir leurs sépultures
ou cavurnes (propreté, dégradations,peinture,
plaquesnominatives,Χ) (Cfarticle 13), ainsi que
les abords de celles-ci (désherbagemanuel et
nettoyage). Tous objets, plantes et autres sont
INTERDITSSURLESPOURTOURSDE CHAQUE
TOMBEOU CAVURNE,ainsi que dansles allées.
(Cfarticle9).

Malheureusementnousconstatonsde nombreux
abus risquant ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊdes conflits ou
plaintes. Il serait judicieuxde retirer lesobjetset
plantesencombrantles passagespour éviter les
litiges. Dansle cascontraire, la Mairie seréserve
le droit de lesdéplacervoirede lessupprimer.

Jardindu souvenir

Le jardin du souvenir est un lieu destiné à
recevoir les cendresdesdéfunts dansun espace
commun et non individualisé. Par conséquent,
tous attributs funéraires personnels sont
prohibés, exceptéles fleursόƧǳǎǉǳΩŁfanaison)au
momentde la dispersiondescendres.

Réfectiondesalléesprincipales

Destravauxont été effectuésen fin ŘΩŀƴƴŞŜ. Ils
ont concerné certaines allées qui ont été
aménagéespour faciliter le déplacement des
personnes à mobilité réduite et assurer une
meilleurecirculation.

Rappel

Descontainerssélectifssont à votre disposition
dans le cimetière pour les végétaux et les
plastiques. Tousautres matériaux sont déposés
parvossoins,à la déchetterie.

Tous les travaux sur les emplacementsdoivent
être déclarésaupréalableà la mairie.

La circulation des véhicules, excepté ceux des
entreprisesfunéraireset desservicestechniques,
eststrictementinterdite dansle cimetière.

RespectςSoyonstolérants

LesAgentsdu servicetechniqueentretiennentles
alléeset les espacescommuns. Notre cimetière
est particulierdanssonagencementdatant,pour
la partie la plusanciennedu 18e siècle,ce qui ne
facilite pas son entretien et nécessite de
nombreusesheuresdenettoyage.

Il est arrivé que certainespersonnesagressent
verbalement le personnel communal. Nous
encourageonsles contestatairesà participer à
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdu cimetière pour estimerƭΩŞǘŜƴŘǳŜ
de la tâcheet le tempsnécessaire.

CIMETIÈRE

Renseignements
Evelyne SORIN - 02 51 52 13 82 
Hugo BAILLY - 02 51 52 10 23
Marie-Christine LUCAS - adjointe en charge du cimetière - 07 84 91 72 81
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ESPACEPUBLIC- CIVISME

HAIESETVÉGÉTAUX

Pour rappel, les haies donnant sur ƭΩŜǎǇŀŎŜ
public, les trottoirs, les chemins, les allées,
doivent être régulièrement entretenus afin de
respecterƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet sesusagers.

Le feuillage et les branchesŘΩǳƴŜhaie, ŘΩǳƴ
arbusteouŘΩǳƴarbrene doivent pasdépasserla
limite de propriété et ne doivent pasǎΩŞǘŜƴŘǊŜ
sur le domaine public. La hauteur est limitée à
deuxmètres.

Il est demandéaux propriétaires de tailler leur
haie afin de ne pasgênerles usagersdeƭΩŜǎǇŀŎŜ
public.

ENTRETIEN DES TROTTOIRS

 Il doit être assuré par le riverain le long de sa 
propriété, en toute saison, et particulièrement à 
la chute des feuilles,  et en cas de verglas.

La propreté des trottoirs incombe aux occupants 
(propriétaires, locataires,Χ) riverains de la voie 
publique, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le nettoyage des trottoirs sur 
toute la largeur de leur propriété : désherbage, 
arrachage, binage ou tout autre moyen à 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des produits prohibés. En cas 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΣ la responsabilité du riverain peut être 
engagée.

DEJECTIONS CANINES

Toutedéjectioncaninefaite
surƭΩŜǎǇŀŎŜpublic doit être
enlevée par le propriétaire
du chien. Par mesure
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣnous vous
demandonsde respecterles
aires de jeux, parcs et
squaresfréquentéspar des
enfants.

BRUITS DE 
VOISINAGE

Pour rappel parmi les bonnes pratiques à
domicile, les activités bruyantes (bricolage,
jardinage,rénovationΧ) sontautorisées:
- Du lundi au vendredi 8h30-12h et 14h-

19h30
- Lesamedi9h-12h et 15h-19h
- Lesdimancheset joursfériés10h-12h

bΩƘŞǎƛǘŜȊpas à consulter ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞde
ƭΩŀǊǊşǘŞpour plus ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ. Sa
référence: 22/CAB/339. Il est disponibleà la
mairie, et directement sur le site web de la
préfecture:

https://www .vendee.gouv.fr/lutte -contre-
les-bruits-de-voisinage-r459.html

Les chiens doivent être tenus en laisse.  

Amende de 35 euros pour chaque infraction 
constatée 
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ACCOMPAGNER LES ASSOCIATIONS : SUBVENTIONS 2025

Association Montant

Les Bleuets Hilairois м рлл ϵ

APS Accueil Partage Solidarité м рлл ϵ

APE école J. Charpentreau м рлл ϵ

CŜǎǘΩIƛƭŀƛǊŜ м нлл ϵ

Tennis Club Vendée-Sèvre-Autise м ллл ϵ

USAV м ллл ϵ

Centre Socio-culturel Le Kiosque флл ϵ

APEL école Saint-Louis улл ϵ

Le Rallye (société communale de Chasse) ррл ϵ

[Ŝ tΩǘƛǘ YŀƴƎƻǳǊƻǳ рлл ϵ

Association Vendéenne de Lutte contre le Cancer (A.V.L.C) онм ϵ

[Ŝǎ wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ олл ϵ

A.D.M.R. Maillezais олл ϵ

Le Soleil de Serzais нрл ϵ

Surya Yoga нрл ϵ

Isagym нрл ϵ

SeibukanBudoFrance нрл ϵ

Judo Club нрл ϵ

Anciens Combattants нрл ϵ

La Pétanque Hilairoise нрл ϵ

[ŀ /ǊƻŎƘŜ /ƘǆǳǊ нрл ϵ

Amicale des Sapeurs-Pompiers ннр ϵ

!ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ wŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9It!5 нлл ϵ

Ecole des Jeunes Sapeurs-Pompiers Sèvre-Autize нлл ϵ

Protection Civile нлл ϵ

[Ωhǳǘƛƭ Ŝƴ Ƴŀƛƴ мрл ϵ

Cŀ {ƛ ƭΩŀŎŎƻǊŘŞƻƴ мнл ϵ

Soit un total de : мп псс ϵ

Afin de favoriser et de renforcerƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘdes associationslocalesdans la vie communale,
chaqueassociationpeut solliciterune subventionauprèsde la mairie que ce soit pourƭΩŀƛŘŜǊdans
sonfonctionnementquotidienou pourorganiserun évènementparticulier.

Chaqueassociationintéresséedoit compléter un dossier type (à demander en mairie) qui est
ensuiteétudié en commissiondesfinancesau début deƭΩŀƴƴŞŜcivilepour être présentéau Conseil
Municipallorsdu vote du budget(entrefévrieret avril deƭΩŀƴƴŞŜN).
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VIE INTERCOMMUNALE

SYCODEM - GESTION DES DECHETS

Vouspouvezconsulterle site du SYCODEM(www.sycodem.fr) qui vousrenseignerasur lesdémarches
(déménagement,emménagement, changement de situation familiale, perte ou vol de carte
ŘΩŀŎŎŝǎΧ), surdessolutionspour réduirevosdéchets(compostage,gaspillagealimentaire,ateliersΧ),
survotre compteusager,sur lesconsignesde tri et autresinformationsnécessairespour bien géreret
trier vosdéchets.

Halte aux déchets sauvages
Malheureusement, des incivilités trop fréquentes, sont constatées. Ces comportements sont
sanctionnésparuneamendede 135euros.
Nousvousremercionsde déposervosdéchetstriés danslesbacsprévusà cet effet ou en déchetterie,
et nonsurla voiepublique.

Après le vidagedes bacs, il est fortement
conseilléde lesretirer dèsque possiblede la
voie publique,pour ne pasencombrercelle-
ci et pour éviter que ŘΩŀǳǘǊŜǎpersonnes
mettent leursdéchetsà votre insu.
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SYCODEM - GESTION DES DECHETS
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VIE INTERCOMMUNALE

SYCODEM - GESTION DES DECHETS

Conservezvosvégétauxdansvos jardins :ŎΩŜǎǘun
véritable trésor !
Pourquoi se déplacerƧǳǎǉǳΩŜƴdéchèterie ou en
ressourcerie végétale alors que vos végétaux
peuvent apporter de vraies richesses à votre
jardin ?
DéplacersesvégétauxƴΩŜǎǘplus une solution et a
des conséquences: perte de temps sur la route,
émissions de gaz à effet de serre pendant le
transport, exportation de matière organique en
dehors du territoire du Sycodem, dépenses
ŘΩŀǊƎŜƴǘàƭΩŀŎƘŀǘde terreauindustriel,etc.
Il existe des alternativesà adopter par tous pour
conserversesvégétauxchezsoi !

X DESTONTESDEPELOUSE?
Mulchez ! LaissezƭΩƘŜǊōŜfinement coupée sur
placepour nourrir votre sol, limiter sonérosionet
conserverson humidité naturelle. Les tondeuses
récentes sont généralementéquipéesdes lames
adaptées ; sinon des kits existent suivant les
marques.
Paillez! Paillezvosbordures,voslimitesde terrain,
vos pieds ŘΩŀǊōǊŜǎavec vos tontes de pelouse
sècheset conservezla fraîcheurnaturellede votre
sol.
Laissez pousser ! Laissezgrandir une jachère
fleurie. [ΩƘŜǊōŜpousseranaturellementà certains
endroits, favoriserale fleurissementet attirera les
insectes, les coccinelles, les pollinisateurs, les
oiseauxdu jardin...

XDESBRANCHES?
Tressez,plessez! Lesbranchessouples,commele
sauleou le noisetier, se prêtent parfaitement à la
création de bordures de parterres, de carrés-
potagersou la délimitationd'uneallée.

Broyez ! Le broyat de branches est utile dans
plusieurs coins du jardin : au composteur,pour
participer à la décomposition des déchets
alimentaires ; dans les parterres de fleurs, pour
empêcher la repoussed'adventices; au potager,
pour conserverla fraîcheur du sol ; dans le sol,
pouraérersastructure.
Créez! Laissezfaire votre imagination. Avec les
bambouset les bois plus durs, vouspouvezcréer
des structures pour faire grimper des plantes,
tuteurer desplantsde légumes,abriter desjeunes
plantations,etc.

XDESFEUILLES?
Compostez! Installezune « tour à feuilles » avec
un simplemorceaude grillageenroulé,posésur le
sol, et tenu debout avec des piquets ou des
bambous. Vous pouvez y déposer vos feuilles
mortes au fur et à mesure. Elle se composteront
naturellement sous forme ŘΩƘǳƳǳǎΣcomme en
forêt !
Paillez! Réunissezlesfeuillesaupiedde vosarbres
pour ǉǳΩŜƭƭŜǎse décomposentet retournent à la
source: auxracinesde leur arbre.

X DESPLANTESFANÉES,ARRACHÉES?
Compostez ! En compostant vos déchets
alimentaires,maisaussiles mauvaisesherbes,les
petites tailles, les plantes fanées, etc., vous
alimentez votre composteur, créez votre propre
amendement, faites des économies de terreau
industriel...Lecompostagen'aquedesavantages!
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CONTRAT TERRITORIAL EAU DES AUTIZES

Le Contrat Territorial Eau des Autizes,porté par le
SmVSA,sur une période de 6 ans (2022-2027),
détermine un programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎqui vise
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la qualité desmilieuxaquatiquesdu
bassin versant de ƭΩ!ǳǘƛȊŜdes sources Deux-
SévriennesƧǳǎǉǳΩŁla SèvreNiortaise. Ceterritoire est
découpéen deux parties sur la Vendéeà savoirune
partie coursŘΩŜŀǳet une partie marais. Le linéaire
total de coursŘΩŜŀǳest de 220 km, dont la grande
majorité est située sur ƭΩ!ǳǘƛȊŜamont (environ
185km). Surla partie marais,cene sont pasmoinsde
585 km de canaux de divers gabarits qui font le
paysagedu maraispoitevin.

Lesactionssont financéesparƭΩ!ƎŜƴŎŜdeƭΩ9ŀǳLoire
Bretagne(AELB),la régionPaysde la Loire,le Conseil
Départementalde la Vendéeà hauteur de 57% de
subventions. Le reste à charge est financé par le
Syndicat mixte Vendée Sèvre Autizes via la taxe
GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et
PréventiondesInondations).

Parmi les actionsréalisées,nous avonstravaillé une
zone en bordure de ƭΩAutise pour favoriser la
reproductiondu brochet: en amont de Bonneuil,une
zone semblait favorable au développement des
espèces mais nécessitait ŘΩşǘǊŜaménagée pour
améliorersafonctionnalité.

En accordavecle propriétaire, nous avonsremis les
bergesen pente douce, ce qui devrait permettre le
développement ŘΩǳƴŜvégétation aquatique, qui
deviendrait le support de ponte des poissons. Ces
travaux ont été validés techniquement par la
Fédérationde Pêchede la Vendéeen concertation
avecƭΩ!!tta!Locale(AssociationAgrééePêcheet
Protectiondu Milieu Aquatique).

Sur ƭΩŀǳǘǊŜrivière de la commune, la Vendée, le
passage de la « Grand Planche » a connu des
modifications. Régulièrementimmergéet bouchépar
les embâcles et en accord avec les communes
riveraines (Foussais-Payré et Saint-Hilaire-des-Loges),
le choixǎΩŜǎǘporté surun remplacementdesbusespar
despontscadresdesectionplusimportante.

[ΩƻōƧŜǘprincipalde ceremplacementestŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊla
circulation de ƭΩŜŀǳet permettre de dénoyer le
franchissementle plus longtemps possible pour le
passageroutier. Aussi, ce nouvel aménagementva
permettre la libre circulation piscicoleen particulier
pourƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜet le brochet.
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VIE INTERCOMMUNALE

ECOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE - VENDÉE SÈVRE AUTISE

[Ω;ŎƻƭŜIntercommunalede Musique Vendée Sèvre
Autiseest un organismeculturel éducatifqui dispense
un enseignement musical à la fois théorique et
pratique. Ellecomptecetteannée150élèves.

Formationmusicale
La formation musicale, enseignée lors de cours
collectifs,est unebaseobligatoire,ƧǳǎǉǳΩŁla fin du 2e
cycle,et indispensableà la pratiqueŘΩǳƴinstrument.
parcoursinstrumental (45min)
Cours collectif, pendant lequel ƭΩŞƭŝǾŜdécouvre la
musiquede manière ludique, à travers son corps,sa
voix et son ouïe. Découverte des instruments
enseignésau seindeƭΩŞŎƻƭŜde musiquetout au long
deƭΩŀƴƴŞŜ.
1er cycle(1h)
La formation musicale est destinée à donner des
outilsaumusicienet à construiresaculturemusicale.
2e cycle(1h15)
[ΩŞƭŝǾŜse perfectionneafin de devenir un musicien
amateur confirmé tout en ayant la possibilité
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊun Conservatoire pour poursuivre son
cursusmusical.
Coursinstrumental
LescoursŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎsont individuelset dispensés
pardesprofesseursspécialisés.

1er cycle: 30min de pratiqueindividuelle/semaine
2e cycle: 45min depratiqueindividuelle/ semaine
LESBOIS: flûte traversière; clarinette; saxophone
LESCUIVRES: trompette ; corŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ; trombone
et le tuba
LESCORDES: violon; violoncelle
INSTRUMENTSPOLYPHONIQUES: guitare ; guitare
électriqueet basse; piano; batterie

30 courspar élève(minimum)sont dispensésdurant
ƭΩŀƴƴŞŜscolaire(solfège+ instrument).
LescoursǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘdu lundi au samediselon le
planningétabliparƭΩŞǉǳƛǇŜpédagogique.

Pratiquescollectives
La musiquenaît réellement de la pratique collective
car elle permet une mise en mouvement de
ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜinstrumental.[Ω9ŎƻƭŜIntercommunale
de Musique participe au développement de la
pratiquecollectiveen proposantdifférentsateliersde
pratiquecollective.
Afin ǉǳΩƛƭbénéficieŘΩǳƴŜformation complète et de
qualité, nous proposons aux élèvesŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊun
atelier musicaldès la première année de formation
instrumentale.
Elémentessentieldu parcoursmusicalet complément
indispensable de ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜinstrumental, les

ateliersde pratiquescollectivesproposentdifférentes
esthétiques musicales. Ils permettent aux enfants,
adolescentset adultes,de développerleur sensibilité,
ŘΩŀŦŦƛƴŜǊleur capacitéŘΩŞŎƻǳǘŜet ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊleur
techniqueinstrumentale.
Ils sont ouvertsà tous,selonle parcours,ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ
et les envies de chacun, et sont placés sous la
responsabilitéŘΩǳƴprofesseur qui en assume la
directionartistique.

Contact
VictorienGARREAU
DirecteurdeƭΩ;ŎƻƭŜIntercommunalede Musique
ecole.musique@cc-vsa.com
9 cheminde la Gaudière
85240Saint-Hilaire-des-Loges
Port: 06.34.35.65.10

Équipepédagogique
Victorien GARREAU: Directeuret professeurde cor
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ
Marine BOUILLY: professeurde guitareclassique
Estelle CHOLLET: professeur de clarinette et de
formationmusicale
Anne-Violaine FARDET: professeur de violon et
violonalto
Marie-Pierre RENAULD : professeur de flûte
traversièreet de formationmusicale
CarlaMOREAU: professeurde saxophone
OlgaCARTIER: professeurde piano
PhilippeMEUNIER: professeurde guitareactuelle
Astrid BATY : professeur de violoncelle et de
formationmusicale
BrunoDELEPOUVE: professeurdebatterie
Fabien SENE : professeur de trompette et de
formationmusicale
Philippe MIEGEVILLE: professeurde trombone et de
tuba

Informations diverses : consultez le site internet 
de cc-vsa.com

Portes ouvertes/concert 
école de musique

Samedi 20 juin
9h30-13h00

mailto:ecole.musique@cc-vsa.com
mailto:ecole.musique@cc-vsa.com
mailto:ecole.musique@cc-vsa.com
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www.st-hilaire-des-loges.fr Bulletin municipal  | Janvier 2026

BILBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

28https://www.st-hilaire-des-loges.fr

BIBLIOTHÈQUEJAMESSACRÉ

[ΩŞǉǳƛǇŜde la bibliothèqueest composéede dix
bénévolesetŘΩǳƴŜsalariée. Nousprofitonsde ce
bulletin pour remercierƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesbénévoles
pour leur disponibilitéet leur accueil. Vousaimez
la lecture, le contact, rejoigneznotre équipe,en
tant quebénévole.

LESSERVICES

Grandchoix de livres pour une adhésionde 12
euros par an et par famille. Plus de 300 livres
sont achetés,chaqueannée,pour vousproposer
encoreplusdechoix.

Portageà domicile de livres pour les personnes
sansmoyen de locomotion, à mobilité réduite.
Nousaccueillonsdes classes,ce qui permet aux
enfants de découvrir la bibliothèque. De même
desmatinéessontdédiéesauxpluspetits (micro-
crèche,R.P.EΧ.)

PHOTOSDEROBERTGOUGNARD& CIE

Les séances sont toujours très suivies par
plusieurs dizaines de personnes qui prennent
toujours autant de plaisir à identifier les
personnes. Cefond communalǎΩŜƴǊƛŎƘƛǘΣchaque
année, grâce aux prêts et aux recherchesde
personnesqui ont mesuréƭΩƛƴǘŞǊşǘde conserver
ce patrimoine et de le faire partager. Cesphotos
sont accessiblesà toute personnesouhaitantles
voir. Sivoussouhaitezavoirdesphotosfamiliales,
de classe,Χ Il suffit simplement de prendre
rendez-vousà la bibliothèque.

LESANIMATIONS

Quelquesbénévolessouhaiteraientcréerun club
de lecture. Celui-ci seréunirait,unefois par mois,
sansobligationŘΩȅassisterà chaqueséance. Le
but de cemomentestŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊsur leslectures
autourŘΩǳƴcafé,un thé,Χde partagerun après-
midi convivial.

Le 10 octobre , nous avons accueilli Florence
Labérennede la Cie des « doux sauvages» qui
nousa présentésonspectacle« douxcommeun
doudou» destinéauxenfantsde 6 moisà 3 ans.
22 jeunes enfants et leurs accompagnantsont
assistéà cette représentation.

Nous vous invitons à prendre connaissancedes
activitésde la bibliothèquesur :

èLe site internet communal;

èLapageFacebookdeSaint-Hilaire-des-Loges;

èLe panneaulumineuxde la Placedu champde
foire

èÀ la bibliothèquedeSaint-Hilaire-des-Loges.

DIVERS

Leslocauxde la bibliothèquesont ouvertsà tous
ceux qui souhaitent organiser une exposition
(collection, arts ou loisirs créatifs,Χ). Nous
restons à votre disposition pour tous
renseignements.

LeConseilDépartementaloffre aux nouveau-nés
un beau livre « premiersbonheurs». Un bon de
retrait est envoyé aux parents. En présentant
celui-ci à la bibliothèque,nous vous remettrons
celivre.

NOUSRECHERCHONSΧ

Desdocuments,photos,Χ

concernant le bourg et les villages, les
commerces,lesartisans,la vie locale,lesfêtesde
Saint-Hilaire-des-Loges. Ceux-ci seront
numérisés, puis restitués. Pour tous
renseignements,dépôts ou prêts, vous pouvez
vous présenter à la bibliothèque aux horaires
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ. Nous vous remercions,par avance,
devotre coopération.

CONTACT : Mme Evelyne SORIN
Adresse: 13 Place du Champ de Foire
Tél : 02 51 52 13 82
mail : bibliotheque@st-hilaire-des-loges.fr

HORAIRES
Mercredi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Vendredi : de 10h à 12 h et de 16 h30 à 18 h                   
Samedi : de 10 h à 12 h 
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AvantŘΩŀōƻǊŘŜǊlesinformationsquecontiennent
ce recensement,il y a lieu de revenir sur les
précédentsdénombrementsde la population. Le
premier recensement eut lieu en ƭΩŀƴIV
(1795/1796) et concernait uniquement
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜcommunede Saint-Hilaire-sur-ƭΩ!ǳǘƛǎŜ.
Lesuivantse déroulaen 1836, puis tous les cinq
ans, sauf durant les deux guerres où ils furent
espacésde 10 ans. Sien 1891, Saint-Hilaire-des-
Logesavait une population de 2553 habitants,
celle-ci a commencé à diminuer sur les
recensementssuivants: 1896 : 2532 habitants ;
1901 : 2470 habitants ; 1906 : 2335 habitants ;
1911 : 2317 habitants. En 1921, la guerre
passée,le nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎchutait à 2044
habitants.

Le recensementde 1926, effectué au mois de
mars, dénombrait 2016 habitants dont 418
enfants de moins de 15 ans. Certains étaient
placéset travaillaient comme ouvriers dèsƭΩŃƎŜ
de13/14ans.

A cette époque,lesruesƴΩŞǘŀƴǘpasdénommées,
les agents recenseurspassaientde maison en
maison,de villageen village,en commençantpar
le bourg. Les ménagesétaient composésŘΩǳƴ
chefde famille,suivide la compositionde celle-ci
et du lien de parenté ou de la qualification de
chaque personne par rapport au « chef ».
Souvent, les ouvriers, domestiques, servantes
habitaientchezleur employeur.

Les personnesâgées, en grande majorité des
veuves,habitaient, la plupart du temps,chezun
de leurs enfants. En 1926, la doyennede Saint-
Hilaire-des-Loges,91 ans,habitait la Doit. Leplus
âgé des commerçants/artisans, un tailleur
ŘΩƘŀōƛǘǎde 87 ans, déclarait être encore en
activité.

Laplus grandepartie descommerceset artisans
étaient localisésdansle bourg,ainsique tous les
métiers administratifs (notaire, percepteur,
greffier de paix, receveur et vérificateur des
contributions indirectes, de ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ
agentŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΣposte,experten tous genres,

gendarmes, huissier) et médicaux (médecin,
sage-femme,pharmacien,garde-malade).

Lescommerceset artisansles plus représentés
étaient les épiciers(9 sur 15 sont dansle bourg)
et les couturières(19 sur 30 sont dansle bourg).
Cependant, la commune était riche ŘΩǳƴŜ
diversitéŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎqui en faisaitun lieu attractif.

Saint-Hilaire-des-Loges est, en 1926, une
commune rurale et agricole. On peut compter
297 exploitants, fermiers, cultivateurs et
métayers,cequi ne veut pasdireǉǳΩƛƭy avaitune
ferme par agriculteur. De plus, les fermes ne
comprenaientque quelqueshectares. Dans la
compositionde cesfoyers,on retrouvait souvent
une à trois personnes maximum employées
comme ouvriers agricoles, domestiques et
servantes. Certainesmaisonsabritaient plusieurs
ménages(foyers).

Il y avait une trentaine de journaliers. /ΩŞǘŀƛŜƴǘ
desmanouvriersou saisonniersqui travaillaientà
la journée ou à la tâche. Leur situation était
précairecontrairementauxouvriers.

Autres informations intéressantes: Il existait 4
hôtels (bourg)et 4 auberges(2 dansle bourg, 1
aux Loges,1 à la Doit) ; 11 instituteurs recensés
dont 9 dans le bourg (publicset privés),1 à la
Doit et 1 à Serzais

Pour information en 1926, ƭΩŞǘŀǘcivil de la
communecompte36naissanceset 36décès

À SAVOIR:

Métayage (métayer) : contrat de bail de 9 ans
danslequel le preneurǎΩŜƴƎŀƎŜà cultiver contre
partagedesfruits et despertes

Fermage(fermier) : le preneurǎΩŜƴƎŀƎŜà cultiver
la terre en contrepartieŘΩǳƴloyer annuelfixe (en
argentou ennature)

Cultivateur synonyme de laboureur, ŎΩŞǘŀƛǘun
exploitant agricoleŘΩǳƴŜmodeste propriété en
location contrairement aux exploitants
propriétaires, notion qui était indiquée dans le
recensement.

LE RECENSEMENT 1926
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Lesphotos

Dorénavant,la commune est en possessionde
plusde 3000photos,clichésou négatifs. Cefond
photographique est inestimable pour la
préservation de la mémoire et de ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ
communale.

Ce patrimoine est accessibleà toute personne
recherchant des photos de famille,
ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΣde lieux,Χ

Aidez-nous à ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǊΣne jetez pas vos vieilles
photos ou négatifs: Ils peuvent avoir un intérêt
certain qui pourrait nous être utile pour
comprendre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu bourg et de ses
villages. Vous pouvez, également, nous les
confier pour leur numérisation, ils vous seront
restitués rapidement. bΩƘŞǎƛǘŜȊpas à nous
contacter!

Lesséancesde « photos Gougnard» ont pour
objectifŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊlespersonnes,les lieux et les
événements. Cesphotossontprojetéessurgrand
écran, ce qui permet une meilleure visibilité,
mais aussi de tenter ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊles personnes
photographiées. Pourunemeilleureorganisation,
les photosont été classéespar thème : femmes,
hommes, enfants, communiants(tes),banquets
de classe,photos de classe,groupes, mariés,
militaires, festivités (théâtres, cérémonies,
fêtes,Χ) et autres thèmes. Les prochaines
séancessont notéesdansle calendrierdes fêtes
de la commune.

Lesdocumentset livres

Si vous souhaitezpartager ou vous débarrasser
de vos archivesfamiliales,ƴΩƘŞǎƛǘŜȊpas à nous
les confier pour ǉǳΩŜƭƭŜǎsoient numériséeset
sauvegardées.

NOS ARCHIVES COMMUNALES

Pour tous renseignements
Evelyne Sorin ς02 51 52 13 82
bibliotheque@st-hilaire-des-loges.fr

!ǘŜƭƛŜǊ ŘΩIƛƭŀƛǊŜ {ŀǊǊŀȊƛƴΣ ǎŜƭƭƛŜǊ-bourrelier  
Emplacement du futur bar-restaurant
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Un service intercommunal ŘΩŀŎŎǳŜƛƭet

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎgratuit.

Le RelaisPetite Enfanceest un lieu ŘΩŀŎŎǳŜƛƭet

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎqui se déplacesur le territoire. Il

propose des matinées ŘΩŞǾŜƛƭaux assistantes

maternelles et aux enfants ainsi que des

permanencesadministrativespour les parentset

futurs parents.

PARENTSOUFUTURSPARENTS

LeRelaisPetiteEnfancevouspropose:
- 5ΩŀŎŎŞŘŜǊà la liste des assistantes

maternelles
- De bénéficier ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎsur les

démarchesadministratives
- 5Ωştre informés sur les différents modes

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ.

ASSISTANTESMATERNELLES

Le Relais Petite Enfance, ce sont aussi des
animations, proposées aux assistantes
maternelleset auxenfantsǉǳΩŜƭƭŜǎaccueillent.

DepuisplusŘΩǳƴan, desrencontresrégulièresse
déroulent à ƭΩ9It!5la Moulinotte en présence
desprofessionnelleset desenfants. Larencontre
dure une heure et se déroule le matin. Les
animatricesproposentuneanimationqui favorise
leséchangesetƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ.

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦest de créer du lien entre les résidents,
les enfants, les adultes et le personnel de
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣŘΩƻǳǾǊƛǊcelieu surƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ.

Pourtout renseignement:
AnimatriceRPE
Tél: 02.51.50.79.92
Secrétariat: 02.51.50.79.90
mipe.ram@cc-vsa.com

LE RELAIS PETITE ENFANCE (RPE) ITINÉRANT

mailto:mipe.ram@cc-vsa.com
mailto:mipe.ram@cc-vsa.com
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LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES

NOM Prénom Numéro de téléphone

BONNAUD Gaëlle 09 77 56 06 23

CABEZAS Sylvie 06 68 99 93 19

COUGNE Patricia 07 88 71 18 42

FOUCHY Lorie 02 44 37 57 43

JOLIVEAU Virginie 06 45 04 93 41

LARIGNON Stéphanie 06 16 50 94 24

LE CHEVILLER Marie-Lise 06 65 29 66 73

MAITRE Sylvie 06 50 79 62 82

MOREAU Marie-Laure 06 11 78 22 05

TOMIC Sandra 06 03 80 92 51

Nousavonsplusieursassistantesmaternellessur

la commune. bΩƘŞǎƛǘŜȊpas à les contacter

directementpour avoir des informationssur les

placesdisponibles.

Cette liste ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎmaternelles pouvant

évoluer, nous vous conseillonségalement de

consulterƭΩŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜRAM:

M.I.P.E- 30 rue de l'Aumônerie
85490BENET
Tél: 02.51.50.79.92
mipe.ram@cc-vsa.com

Enplusde vousdonner les listesactualiséesdes

assistantesmaternellessur la communeet aux

alentours,ellepourra:

- Vous informer sur les différents modes de

garde possibles sur la Communauté de

Communeset vousexpliquerle contexte,

- Vousdonnerdesconseilset desinformations

sur vos droits et devoirsde futur employeur

ŘΩǳƴŜassistantematernelle,

- Vous écouter et vous proposer un

accompagnementconcernant l'accueil de

votre enfant.

* Listemiseà jour le 21novembre2025

Vous pouvez également consulter le site https://www.vendee-enfance.fr/
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